
 

    

Il s’agit d’un don régulier qui couvre la prise en charge globale d'un (ou plusieurs) enfant(s). 
Le parrainage est non nominatif ; vous recevrez, chaque trimestre, un journal donnant des
nouvelles des enfants.

BULLETIN DE SOUTIEN

  
  

   

Parmi les différentes façons de soutenir PSE, 
le parrainage est une manière très efficace et durable ! 

 

FAITES UN DON SÉCURISÉ EN LIGNE

Christian des Pallières,
fondateur de PSE

Vous pouvez bien sûr ajuster le montant selon vos possibilités, le modifier ou 
arrêter quand vous le souhaitez ! L'important c'est la régularité de l'engagement  
dans la durée afin que le soutien à nos bénéficiaires soit garanti sur le long terme. 

 OU REMPLISSEZ LE BULLETIN AU VERSO

Vous pouvez souscrire un parrainage en ligne 
avec le QR code ou sur www.pse.ong/je-fais-don

En savoir plus
luxembourg@pse.ong

(+352) 40 78 78 205
      lu.pse.ngo

i

Le parrainage de référence est de 47€ par mois.

“Le simple geste de parrainer permet de sauver définitivement la vie d'un enfant ! Quelle récompense de voir leurs 
sourires, leur gaieté, leur réussite. En réalité, c'est nous qui avons la chance de croiser leur route." Martin R. - Bordeaux

Avantage 
fiscal*

S’il n’y a pas de rêve dans la vie,
il n’y a pas de vie.



  

        

Merci !BULLETIN DE SOUTIEN

Mme M Nom complet :

Raison sociale (pour les organismes) :     
 

                                 
 
     

 
           

 
                

 

E-mail :

Adresse :

                       

Code postal : 

            
 
  

 
      

  
     

Ville/Pays :

   

Date de naissance :

                  

 

       

 

            

 

     

Profession (ou ex-profession) :

    Je parraine pour un montant de* :

  

47€/mois

          

Autre

 

_____________  / mois

Je suis déjà parrain et passe ma participation de* :

    

_____________ €      à       _____________ € / mois

            

           

_____________ € / mois      ou       _____________ € / an

        
Je verse un don* :

       

Je souhaite en savoir plus sur :

     

Bénévolat

            

Autre ____________________

      

Oui Non

Le reçu fiscal sera envoyé chaque année par courrier postal.

Tél :

* Pour un Sourire d'Enfant Luxembourg asbl, ONG luxembourgeoise de développement : profitez de la 
déduction fiscale !

Notre association luxembourgeoise a reçu en avril 2010, de madame la ministre de la Coopération et de l'Action humanitaire, 
l'agrément d'Organisation Non Gouvernementale (ONG) de développement.
Votre contribution pourra ainsi faire l'objet d'une déductibilité fiscale de votre base imposable. Nous vous transmettons un 
reçu fiscal. Vos dons déductibles doivent être égaux ou supérieurs à 120€ et sont plafonnés à 20% de vos revenus nets 
annuels ou à 1.000.000€. En cas de dépassement, vous pouvez reporter les dépassements sur les deux années suivantes et 
dans les mêmes limites. Vous pourrez ainsi économiser l'équivalent de votre tranche marginale d'imposition sur le montant 
total de vos dons.

Votre don va directement au �nancement de nos activités sur le terrain au Cambodge. Chaque soutien

DATE ET SIGNATURE :

Je parraine en tant qu’entreprise* :

_____________ €

Retraité(e) Actif/activeSituation :

En accord avec la loi sur la protection des données personnelles, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des informations vous 
concernant. Il suffit pour cela de nous contacter (PSE Luxembourg asbl, c/o Maître Philippe Dupont, 41 A, avenue J. F. Kennedy L-2082 Luxembourg - luxembourg@pse.ong 
Tél. : (+352) 40 78 78 205). Les informations sont destinées à notre association et son réseau, dans le but de faciliter nos démarches et personnaliser nos communications. 
Elles ne sont en aucun cas communiquées à des tiers.

Je souhaite recevoir la lettre trimestrielle et les actualités de PSE :

Par virement bancaire à l'ordre de Pour un Sourire d'Enfant. Simplifiez-vous la vie et pensez à l'ordre permanent !
Banque domiciliataire : BGL BNP Paribas
IBAN : LU39 0030 5093 9784 0000
Code BIC : BGLLLULL
Communication : votre nom, votre prénom
En ligne via Payconiq en scannant le QR code

Dons frontaliers : votre don depuis la France, la Belgique ou l'Allemagne

Des personnes étrangères travaillant au Luxembourg ou ayant un lien avec le Luxembourg peuvent également bénéficier de la déduction fiscale 
des dons effectués au Luxembourg dans le cadre fiscal de leur pays. 

Avantage
fiscal*


